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Possibilités de participation à Expo.02
pour des Suisses de l'étranger
Les enfants et adolescents suisses de l'étranger à Expo.02

But

• le projet «Enfants/adolescents suisses

de l'étranger à Expo.02» a pour but de

permettre aux enfants et adolescents

appartenant, et ce sur tous les continents,

à une famille de Suisses de

l'étranger de visiter Expo.02,
indépendamment de leur domicile et de leur

position sociale

Participation financière
• CHF 10 000 - par enfant ou adolescent

Prestations d'Expo.02
• leur séjour en Suisse (env. 10 jours)

• la couverture d'une partie des frais de

voyage

• leur prise en charge durant leur séjour
en Suisse

• le passeport 3 jours d'Expo.02

Déroulement
et conception
• l'Organisation des Suisses de l'étranger

OSE organise la visite des entants et

adolescents à Expo.02

• l'OSE gère les contributions des donateurs,

finançant ainsi les prestations

précitées

• Expo.02 impartit le solde de ces

contributions à des projets inhérents
à l'Exposition nationale

Voici le contrat que le Conseil fédéral et le Parlement comptent signer!
• Article 41 de la Charte de l'ONU: La Suisse s'engage à participer aux sanctions et boycottages vis-à-vis

d'Etats tiers. Ces mesures peuvent comporter «l'interruption complète ou partielle des relations
économiques, des communications ferroviaires, maritimes, aériennes, postales, télégraphiques, radioélectri-
ques et des autres moyens de communication ainsi que la rupture des relations diplomatiques».
Selon l'article 42 de la Charte de l'ONU, ces mesures peuvent englober «en supplément les actions
suivantes: démonstrations, blocus et autres engagements des forces aériennes, maritimes et terrestres des

membres des Nations Unies».
• L'article 43 de la Charte de l'ONU: La Suisse s'engagerait à «mettre à la disposition du Conseil de sécurité,

sur son invitation et conformément à un accord ou des accords spéciaux, les forces armées, l'assistance
et les facilités, y compris le droit de passage.»

• L'article 25 de la Charte de l'ONU: «Les Membres de l'Organisation conviennent d'accepter et d'appliquer
les décisions du Conseil de sécurité conformément à la présente Charte.»

Les politiciens et notamment le Conseiller fédéral Deiss veulent
nous faire croire que la neutralité suisse resterait «intacte» en cas
d'adhésion de notre pays à l'ONU. Mais les citoyens suisses (ainsi ^xque les quelques 600000 Suisses de l'étranger) ne se laisseront pas
berner!

Il importe par conséquent de voter le 3 mars 2002:

Non à l'adhésion de la Suisse à l'ONU politique!

AUNS
ASIN

ASNI

Action pour une Suisse
indépendante et neutre
Aktion für eine unabhängige
und neutrale Schweiz
Azione per una Svizzera
neutrale e indipendente

Internet: www.asin.ch

Case postale 218, CH-3000 Berne 16
Téléphone +41 31 356 27 27
Téléfax +41 31 356 27 28
CCP 30-10011-5

Plus de 40 000 membres

Prière d'envoyer ce talon à ASIN >»

Nom:

Prénom:

Adresse:

NPA/Lieu:

Pays:

Veuillez s.v.p. m'envoyer des informations
détaillées sur l'ASIN.

en langue allemande
en langue italienne

en langue française
en langue anglaise

Bankkonto 42 3.980.688.80, Berner Kantonalbank, CH-3001 Bern
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